
Collège Lou Garlaban 

L’année de 3è 
 

Deux objectifs indépendants 

 

Objectif n°1 : le DNB (Diplôme National du Brevet) 
 

Le contrôle continu : 

8 domaines évalués chacun sur 50 points 

 
 

 

 

Des épreuves finales au mois de juin : 

 

L’épreuve orale 

 
 

Les épreuves écrites 

 
 

Une mention possible selon les résultats 

   



Objectif n°2 : l’orientation 

 

Vos interlocuteurs au collège :  

• Les professeurs principaux de la classe de votre enfant, 

• Mme MILENKOVITCH, Conseillère Principale d’Éducation (CPE), 

• Mme CAILLEUX, Conseillère d’Orientation Psychologue (COP) présente au collège le mardi 

après-midi, le jeudi journée complète et le vendredi matin et au CIO le vendredi après-midi. 

• Mme SPINELLI, Principale du collège, 

• Mme ROCHEBLAVE, Principale Adjointe du collège. 

 

 

Les différents choix d’orientation après la troisième :  

 
 

 

Des rendez-vous importants pour préparer son orientation :  

• Le stage en entreprise :  

DU 27 NOVEMBRE AU 1er DÉCEMBRE 2023 

Ce stage d’observation d’une durée d’une semaine doit permettre à l’élève de découvrir le monde 

économique et professionnel, de se confronter aux réalités concrètes du travail et de préciser 

son projet d’orientation. 

Une convention de stage est signée entre le collège, l’entreprise et les représentants légaux. 

Un rapport de stage est à rédiger et à rendre à l’issue du stage. 

 

• Les portes ouvertes des lycées et CFA (dates à surveiller à partir de janvier sur le site du collège), 

 

• Les mini-stages proposés par certains établissements (une demi-journée le plus souvent, dates 

à surveiller à partir de janvier sur le site du collège), 

 

  



Le calendrier de l’orientation :  

 

 Le temps de la REFLEXION 

 

L’élève et sa famille s’informent plus précisément sur les différentes voies possibles en 
vue de définir leur choix (voir au dos). 

  

 Le temps du DIALOGUE 

 

Vous formulez un ou plusieurs vœux provisoires sur la plateforme TELESERVICES 
Orientation : 

• Seconde générale et technologique, 

• Seconde professionnelle (sous statut scolaire ou en apprentissage), 

• 1ère année de CAP (sous statut scolaire ou en apprentissage). 

 

Attention, c’est aussi le moment de constituer des dossiers pour certaines sections à 

recrutement spécifique (Euro, Bachibac, Pôle excellence…). Se rapprocher des 

professeurs principaux dès le début du 2è trimestre. 
  

 

Au conseil de classe du 2è trimestre, un avis provisoire est donné. 

Vous en prenez connaissance sur la plateforme TELESERVICES. 

Le dialogue entre les familles et l'équipe éducative est poursuivi si les souhaits émis et 

les propositions faites sont discordants. 
  

 

Vous vous connectez sur la plateforme TELESERVICES Affectation après la 3è afin de con-
sulter les offres de formations proposées par les lycées et CFA. 

  

 Le temps du CHOIX 

 

Vous inscrivez vos vœux définitifs sur la plateforme TELESERVICES Orientation. 

En parallèle, vous précisez vos choix de formations et d’établissements sur la plateforme 

TELESERVICES Affectation après la 3è. 

  

 

Au conseil de classe du 3è trimestre, une proposition d’orientation est donnée. Elle 

devient définitive si elle est conforme au choix de l’élève. Dans le cas contraire, un 

entretien entre la famille, l’élève et le chef d’établissement est organisé. 
Attention, le collège ne formule qu’une proposition d’orientation, il n’intervient pas dans le choix du lycée 
d’affectation. Cette affectation est réalisée par une application nationale Affelnet-lycée (sauf section à 
recrutement spécifique) qui prend en compte les vœux de la famille, le secteur géographique mais 
également les résultats scolaires, le nombre de places de certaines formations est limité. 

  

 

A l’issue des épreuves du DNB, chaque élève reçoit une notification d’affectation. 

Elle précise la formation et le lycée où votre enfant va poursuivre sa scolarité. A sa 

réception, vous devez inscrire votre enfant dans le lycée indiqué. 

 

Une seule plateforme pour toutes vos démarches : TELESERVICES 

https://educonnect.education.gouv.fr 

Assurez-vous d’avoir vos identifiants et mots de passe au plus vite. 
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https://educonnect.education.gouv.fr/


Des lieux/sites pour vous informer :  

 

• Tout au long de l’année, se rendre au CIO (Centre d’Informations et d’Orientation) 

32 rue jeu de Ballon 13400 AUBAGNE 

Tél : 04 42 70 37 58 

Ou sur le site du CIO : http://www.cio-aubagne.ac-aix-marseille.fr 

 

• Le site officiel de l’orientation l’Onisep : http://www.onisep.fr/ 

 

• Le site du ministère de l’éducation nationale : https://www.education.gouv.fr/l-orientation-du-

college-au-lycee-41561 

 

• Mon orientation en ligne : http://www.monorientationenligne.fr/qr/index.php 

 

• Après la 3è, qu’est-ce que je peux faire ? http://quandjepasselebac.education.fr/apres-la-3e-

quest-ce-que-je-peux-faire/ 

 

• Le site du collège, rubrique Parcours Avenir/Orientation : http://www.clg-garlaban.ac-aix-

marseille.fr/spip/ 
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